[bookmark: _Hlk490143526]Avocate au Barreau de Paris, Christiane Féral-Schuhl a cofondé le cabinet FÉRAL qui intervient principalement dans les domaines du numérique, des données personnelles et de la propriété intellectuelle. Elle exerce également les fonctions de médiatrice et a été nommée 2e vice-présidente du Conseil national de la médiation. 
Elle a publié plusieurs ouvrages et de nombreux articles dans ses domaines d’expertise, notamment « Cyberdroit : le droit à l'épreuve de l'Internet » (Dalloz Praxis 8ème éd. 2021-2022 ; 9ème éd. à paraître sous sa direction) et la BD « Adélaïde, lorsque l’intelligence artificielle casse les codes » (Lefebvre-Dalloz 2024), illustrée par Tiphaine Mary, avocate. 
Elle a été bâtonnière du Barreau de Paris (2012-2013) et Présidente du Conseil national des Barreaux (2018-2020). Elle a également été marraine de la promotion 2021-2022 des élèves-avocats de l’École de Formation des barreaux du ressort de la cour d’appel de Paris (EFB) et de l’École des avocats du Grand Ouest (EDAGO). 

